[image: image1.jpg]=
Liberté + Egalité + Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE






1) -l’accès aux droits en matière de santé :

Actions portées par la CPAM de Haute Savoie :

· mise à disposition ponctuelle d’agents d’accueil de la CPAM dans les maisons des saisonniers ou en participant  à des journées ciblées sur les 4 sites : Aravis, Pays du Mont blanc, Chablais, et Haut-Faucigny (Grand Massif) . L’objectif est d’aller à la rencontre des saisonniers sur place pour faire le point sur leurs droits à l’assurance maladie.
· mise à disposition dans les lieux fréquentés par les saisonniers de flyers répertoriant les contacts utiles avec la Caisse Primaire.

· Élaboration d’un guide à l’attention des travailleurs saisonniers sur leurs droits (il existe déjà un guide national « vous et vos droits »). 

· Communication d’un numéro de téléphone « contact privilégié » d’un référent saisonnier  de la CPAM par agence permettant aux acteurs locaux  des espaces d’accueil des saisonniers de contacter la CPAM directement en cas de difficultés particulières ou dans les cas d’urgence sociale ou financière liée à une situation en rapport avec l’assurance maladie. Numéro à l’attention des personnes relais et à ne pas communiquer aux saisonniers.
2) La santé au travail :

Actions à engager :
· Différenciation des travailleurs saisonniers habituels et des occasionnels.

· Sensibiliser les petites structures par action sur les syndicats, employeurs, groupements d’employeurs,

· Amélioration des connaissances des accidents du travail en reliant les données de la santé au travail avec les données de la CRAM et CPAM,

· Information des travailleurs saisonniers sur les risques et conditions de travail ,

· Utilisation des éléments qui ressortiront de l’état des lieux réalisé par l’Observatoire régional de la santé sur les saisonniers

3) La prévention des risques 
RAPPEL :

Des actions de prévention existent depuis des années, les acteurs ont créé un  Collectif « Pleine saison, pleine santé ». Les journées réalisées depuis plusieurs années dans le Chablais, le Grand Massif et un peu plus récemment dans les Aravis réunissent de nombreux partenaires permettant de mutualiser les compétences et de profiter de l’expérience de chacun des différents massifs. Le Collectif est également engagé dans un Pôle ressource régional qui a organisé un séminaire les 20 et 21 septembre à Saint-Jorioz.

Action à engager

· Consolidation du champ de la prévention en la développant sur l’ensemble des territoires concernés et en améliorant et amplifiant l’impact des actions existantes 
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